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B3: 4x50 m relais de la bouée tube

DESCRIPTION GENERALE DE L'EPREUVE

Premier relayeur : 50 m nage libre
Deuxième relayeur : 50 m nage libre avec palmes
Troisième relayeur : 50 m nage libre en remorquant la bouée tube sans palmes
Quatrième relayeur : 50 m nage libre avec palmes en remorquant la victime (=

troisième relayeur) avec la bouée tube.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'EPREUVE

Le premier compétiteur parcourt 50 m en nage libre (sans palmes). Après avoir
touché le bord, le deuxième plonge dans l’eau et parcourt 50 m en nage libre avec
palmes. Lorsque le deuxième athlète a touché le mur, le troisième compétiteur
plonge et remorque la bouée tube sur une distance de 50 m en nage libre sans
palmes. Le harnais de la bouée-tube doit être porté sur une épaule ou en oblique sur
le buste. Si le harnais tombe durant la nage sur le bras ou le coude de l’athlète et
que l’athlète poursuit ainsi sa nage (donc le harnais n’est pas tenu en main), l’athlète
ne sera pas exclu.
Durant toute la partie nage, la corde doit être complètement tendue derrière l’athlète.
(Ceci signifie que la corde ne peut toucher une partie quelconque du corps ou du
mannequin ou ne peut être tenue en main. Au départ, la bouée-tube et la corde
peuvent être tenues en main suivant le bon-vouloir de l’athlète mais toujours dans
son propre couloir. La corde doit cependant être immédiatement tendue après le
départ.
Après avoir touché le bord de la piscine, il passe le harnais de la bouée tube au
sauveteur qui se trouve (avec palmes) dans l’eau et qui est en contact avec le bord
de la piscine d’au moins une main.

Le troisième compétiteur joue le rôle de victime, et se laisse remorquer, tenant la
bouée tube de ses deux mains jusqu’à la fin de l’épreuve. Le troisième et le
quatrième athlète partent du mur du virage (ils doivent se repousser du mur avec les
pieds). Le troisième athlète doit tenir la bouée avant de passer la ligne des 5 m. Le
quatrième compétiteur le tire en nage libre jusqu'à l'arrivée. Durant toute cette
distance (50 m), la corde doit être tendue derrière le quatrième athlète.

La victime peut aider seulement avec les jambes pendant qu’elle est remorquée ;
aucune autre assistance n’est permise. Uniquement si les mains de la victime glisse
le long de la bouée-tube, elles peuvent être repositionnées à condition qu’il ne fasse
pas un mouvement de bras dans l’eau.
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Note 1: Si durant l'épreuve, suivant le jugement du juge arbitre principal la bouée, la
corde, le harnais ont un problème technique, le juge arbitre principal peut autoriser
un nouveau départ.

Note 2: La victime doit tenir la bouée et pas la corde, ni l'anneau arrière.

Note 3 : Dans une piscine de 25 m, lors du virage, la victime (qui est accrochée à la
bouée-tube), dès que le nageur a touché le mur, peut se redresser sur le fond de la
piscine, se retourner et marcher sur le fond, mais il doit garder la bouée-tube des
deux mains. Il ne peut pas dépasser de la tête la ligne des 5 m aussi longtemps que
la tête du nageur n’a pas dépassé cette ligne des 5 m. D’autre part, la corde doit
restée tendue durant le remorquage.

DISQUALIFICATION

• Faux départ : comme décrit dans la Section 5 – départ
• Le deuxième ou le troisième athlète part avant que l'athlète précédent n'ait touché

le mur.
• Le harnais pas sur une épaule ou pas en oblique sur le buste lors du départ dans

l’eau.
• Le harnais en main durant la nage.
• Nager avec la corde de la bouée-tube pas complètement tendue
• Le quatrième compétiteur n’est pas en contact avec le mur lorsque le troisième

touche le bord de la piscine
• Le 4ème athlète prend le harnais avant que le troisième athlète a touché le mur.
• La victime tient la corde ou l’anneau de la bouée
• La victime aide avec les mains pendant le remorquage
• La victime ne tient pas la bouée à 2 mains durant le remorquage
• La victime ne tient pas la bouée à 2 mains durant le virage (dans une piscine de

25 m).
• La tête de la victime dépasse la tête du nageur à la ligne des 5 m durant le virage

(dans une piscine de 25 m)
• La victime lache la bouée au delà des 5 m
• Un compétiteur répète une partie de l’épreuve deux ou plusieurs fois (le troisième

athlète n’est par exemple pas la victime).
• Un équipier saute à l'eau avant que tous les concurrents soient arrivés.
• Lors d'un chronométrage électronique, ne pas quitter la piscine par les cotés
• Gêner des athlètes en quittant son couloir
• Un athlète qui a terminé de nager sa partie, se trouve toujours dans l'eau alors

qu'un de ses coéquipiers effectue son virage ou est à l'arrivée.
• Si les entraîneurs, les coachs, les membres du club, les parents, les supporters,

dérangent les officiels et que de ce fait ces derniers ne savent pas exécuter
convenablement leur tâche.


